Merci à nos élus, Députés et Sénateurs,

Nous remercions les personnalités ci-dessous :

Députés 

Christian Vanneste du Nord, Jean Pierre Decool du Nord, Odette Duriez du Pas de Calais, André Flaiolet du Pas de Calais, Thierry Lazaro  du Nord, Cécile Gallez du Nord – Jean Pierre Kucheida du Pas de Calais, Yves Durand du Nord, Marcel Dehoux du Nord, Jean Claude Leroy du Pas de Calais – Alain Bocquet du Nord – Marc Dolez du Nord, François-Xavier Villain du Nord – Patrick Delnatte du Nord – Michel Lefait du Pas de Calais et Hervé Morin de l’Eure,

Sénateurs

Françoise Henneron du Pas de Calais, Jean René Lecerf du Nord, Ivan Renar du Nord, Pierre Mauroy du Nord, Bernard Frimat du Nord, Brigitte Bout du Pas de Calais et André Labarrère Sénateur Maire de Pau, ancien Ministre, ancien vice-Président de l’Assemblée Nationale, Officier de réserve colombophile dans les transmissions et colombophile pratiquant, qui ont bien voulu, par leur intervention auprès de Monsieur le Ministre de l’Agriculture, appuyer notre courrier du 24 mars 2006 en vue de tenter d’obtenir une dérogation à l’interdiction de rassemblements d’oiseaux qui nous aurait permis d’organiser les concours, quelle que soit la décision à venir de l’Agence Française de Sécurité Sanitaire et des Aliments (AFSSA). 

Dans l’état actuel des décisions en vigueur et sans cette dérogation, les concours ne peuvent pas avoir lieu.

L’ AFSSA et le Ministère de l’Agriculture refusent, pour l’instant, de reconnaître que le pigeon voyageur est un oiseau particulier, élevé et sélectionné de façon particulière pour en faire des athlètes de haut niveau et qu’un rassemblement de pigeons voyageurs ne peut être comparé à un rassemblement de volailles sur un marché.

Nos élus, Députés et Sénateurs, sensibles à notre sport redoublent d’efforts aux côtés de la Fédération Colombophile Française pour convaincre et informer l’AFSSA et le Ministère de l’Agriculture du bien fondé de notre demande de dérogation.

Si, malheureusement, nous n’obtenons pas cette dérogation, dont nous attendons la réponse du Ministère, il ne nous restera qu’à attendre un nouvel AVIS de l’AFSSA qui devrait se réunir début mai.

Plusieurs hypothèses sont possibles et bien malin celui qui pourra anticiper la décision de l’AFSSA.

L’une d’entre-elles pourrait consister à limiter l’interdiction de rassemblements d’oiseaux aux zones présentant de hauts risques à la suite de la découverte d’oiseaux sauvages infectés d’influenza aviaire de sous-type H5N1.

ATTENTION, Communiqué émis le 19 avril 2006 de Jean Pierre Decool, Député du Nord.

Vous avez, peut-être, lu ce communiqué dans la presse ou sur l’un ou l’autre forum colombophile.

Nous tenons, expressément, à préciser que ce communiqué n’engage pas la Fédération et ne bénéficie pas de son aval.

Nous tenons à préciser que seules les volées quotidiennes de courte durée à proximité immédiate du colombier et sous la supervision directe du propriétaire restent autorisées (note de service 8241 du 31/10/2005).

Contrairement à ce qui est affirmé par Monsieur J.P. Decool, les lâchers d’entraînements, sur plus grandes distances, même individuels, sont interdits jusqu’au 1er mai, (courrier du Ministère du 13 avril 2006).

Les volées quotidiennes autour du colombier ont été obtenues depuis le 31 octobre 2005 et les lâchers d’entraînements individuels, jusque 250 km, seront possibles à partir du 1er mai, cela résulte, exclusivement, d’une négociation entre la Fédération Colombophile Française et le Ministère.

Même s’il ne reste que quelques jours à attendre, il est important de rester jusqu’au bout respectueux des décisions Ministérielles car c’est la condition pour continuer à bénéficier de leur confiance.

. 

Le Président National,

  José DE SOUSA
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